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PAR COURRIEL :  

Repentigny, le 22 septembre  2015 

Objet :  Demande d’accès concernant un terrain au nord de la route 341 et au sud de la rivière 
du Saint-Esprit à l'Épiphanie. lots 2 362 252, ancien lot 413, 2 362 951, (lots 413, 414) 
2 362 949, (lot 249, 415) 2 362 947, ( lot 249  414, 415) et 2 362 948, (lot 249, cadastre 
de la paroisse de l’Épiphanie.) 

Monsieur, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 14 septembre dernier, concernant 
l’objet précité.  

Vous trouverez en pièces jointes les documents visés par votre demande. Il s’agit de : 

1. Constat d’infraction du 29 novembre 2009. 1 page
2. Rapport d’inspection du 4 mai 2001, 2 pages
3. Rapport d’inspection du 19 juin 2000 et photos, 6 pages
4. Compte rendu de rencontre du 24 novembre 1999, 1 page
5. Avis d’infraction du 16 novembre 1999, 2 pages
6. Rapport d’inspection du 9 novembre 1999 et photos, 19 pages

Vous noterez que dans ces documents des renseignements ont été masqués en vertu des 
articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).  

Après vérification, nous sommes informés que le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques ne détient aucun 
document permettant de répondre à votre demande pour les autres lots. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
en pièces jointes une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie 
des articles précités de la Loi. 
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Si vous désirez des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser à la 
soussignée. 

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

IF/if Isabelle Falardeau 
Répondante régionale de l'accès aux documents 

p.j. 

original signé par



art 53-54





art 53-54

art 53-54







art 53-54

art 53-54

art 53-54



art 53-54



art 53-54



art 53-54



art 53-54

art 53-54

art 53-54

art 53-54

art 53-54

art 53-54



art 53-54



art 53-54





art 53-54

art 23-24



art 53-54

art 53-54



art 53-54



art 53-54



art 53-54



art 53-54


























	lettre réponse transmise
	lot 145P-pj



